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Monsieur le Directeur Général 

de Ecobank Togo 

LOME 

J'ai l'honneur de vous informer que le département dont j'ai la charge connait 

actuellement une restructuration qui touche également le secteur pétrolier. 

En effet, il convient de rappeler que, la hausse généralisée des cours des biens de 

1ère nécessité qui avait caractérisé les années 2007 et 2008 n'avait pas épargné les 

produits pétroliers dont le baril avait atteint pratiquement 167 US dollars. 

Dans cette situation où le coût de la vie était devenu très élevé, le Gouvernement, 

conscient du pouvoir d'achat des togolais et soucieux du bien-être de tous, était 

réticent à une hausse du prix à la pompe du carburant. Cette situation a créé 

d'impmiants manques à gagner aux acteurs du secteur pétrolier national qui 

n'étaient plus en mesure d'assurer les importations. 

C'est dans ce contexte que le Gouvernement a décidé de prendre en charge, a la 

fin de l'année 2010, l'importation des produits pétroliers et la mise en place du 

mécanisme d'ajustement automatique des prix à la pompe des produits pétroliers 

par le décret N° 2010/146/PR du 26 novembre 2010. 




